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CATEGORIE C : 

 
La CGT a publié récemment une série de 3 tracts sur la catégorie C (Technique, Administrative, 
soignante) en effet cette catégorie est une des plus éprouvées en matière d'austérité, de précarité. 
Indispensables au bon fonctionnement des établissements hospitaliers, les professionnel(le)s de 
cette catégorie sont aussi ceux et celles qui sont les moins respectées, les moins considérées par 
l'administration.  

 

Des années de régression dont sont responsables tous les gouvernements successifs et le 
gouvernement actuel ne démérite pas : externalisation d'activités, suppression massive de postes, 
non-respect des statuts, baisse des salaires, glissement de tâches, augmentation de la charge de 
travail. 
 
Les ministères successifs prennent aux pauvres pour redonner aux riches (les primes accordées aux 
directions d'établissements ne tombent pas du ciel). Tous ces sacrifices exigés, imposés aux 
Catégories C, pour soi-disant renflouer les budgets des hôpitaux n'ont eu aucun impact sur lesdits 
budgets, les hôpitaux sont toujours en déficit et les catégories C appauvries !!  

 

Les Directions d’hôpitaux, appuyées par la FHF (Fédération Hospitalière de France) ont fait le boulot 
avec conviction et appliqué à la lettre les consignes ministérielles. 

 
Notre établissement n'a pas dérogé à la règle et le Directeur de l'EPSM s'est montré zélé dans ses 
attaques contre les catégories C de l'hôpital : 
 

PERSONNELS ADMINISTRATIFS :  
 Au 1/10/2013, 87 postes ETP 
 Au 1/10/2018, 69 postes ETP 
 Moins 18 postes 

 
 
 
 
 

SERVICE DE SOINS : ASHQ :  
 Au 1/10/2013, 61 ETP 
 Au 1/10/2018, 37 ETP 
 Moins 24 postes 

PERSONNELS TECHNIQUES :  
 Au 1/10/2013, 128 ETP 
 Au 1/10/2018, 111 ETP 
 Moins 17 postes et 

augmentation de la précarité 
(14 CDD) 

 

AS/AMP :  
 La filière est fortement 

précarisée avec 25 
contractuel(le)s en 2018. 

 
Pour toutes ces filières, il faut ajouter à ces destructions d'emplois, les salaires qui stagnent depuis 
des années (blocage du point d'indice), soit de fait des salaires qui régressent. 
Une augmentation de la charge de travail, certains administratifs supportent une charge de travail en 
augmentation de 40 %. 
Une modification importante des emplois d’AEQ, une constante pression sur les ouvriers de la filière 
technique, glissement de tâches et la liste n'est pas exhaustive !! 
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LES CATÉGORIES C DISENT : CA SUFFIT !! 

 
La CGT relaie et soutient leur colère. Nos 3 tracts publiés récemment ont décrit par le menu 
l'évolution désastreuse qui affecte la vie professionnelle de ces salarié-e-s de la Catégorie C. 
L'administration plutôt prompte à nous accuser de mentir n'a pas moufter sur ce que nous avançons 
et pour cause, tout est vrai !!! 
 
La CGT a déjà pris langue avec la direction pour aborder les vrais problèmes et l'avenir local des 
catégories C. 
 
Une première rencontre a eu lieu avec la direction le 27 mars. Cette rencontre concernait les agents 
administratifs qui remplissent des fonctions d’AMA. La CGT a demandé qu’elles et qu’ils soient 
nommé-e-s dans le grade correspondant : en catégorie B. La direction s’est engagée à effectuer un 
recensement de tous les agents qui travaillent sur des postes d’AMA sans en avoir le grade afin 
d’ouvrir des concours dès le deuxième semestre. La CGT a aussi obtenu que ces agents bénéficient 
de la NBI quand ils peuvent y prétendre, comme le précise la règlementation, et ce de manière im-
médiate la direction a émis un avis favorable à cette demande. 

 
Pour la filière ouvrière nous avons demandé que chaque AEQ qui remplit des fonctions, autres que 
celles définies dans le décret, soit nommé dans l’échelle C2 (Ouvrier Principal de 2ème classe) en ur-
gence, comme par exemple certains agents de l’accueil, de l’UCL notamment, que tous les AEQ qui 
remplacent des agents qui bénéficie de la NBI puissent en bénéficier de la même manière, la direc-
tion valide notre demande. Nous attendrons qu’elle effectue le recensement et demanderons à effec-
tuer un point avant la prochaine commission paritaire locale. La CGT sollicitera d’autres rencontres. 
 

 

LA CGT APPELLE TOUTES LES CATÉGORIES C  

DE TOUTES LES FILIÉRES (TECHNIQUES, ADMINIS-
TRATIVES, SOIGNANTES)  

 

A UNE HEURE D’INFORMATION SYNDICALE  

LE 30 AVRIL A 14H15 
Salle des audiences 

 
 
Venez nombreuses et nombreux pour aborder ensemble les modalités 
d'une manifestation de votre colère et examiner avec nous les propositions 
de la Direction et comment nous devons y répondre !! 

 

La CGT est votre outil ! Ne restez pas isolé ! LA CGT est à vos côtés. 
 
 
 

Caen le 23 avril 2019         Ne pas jeter sur la voie publique 
 


